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(54) STRUCTURE DE VOLET ROULANT ET MÉTHODE DE MONTAGE

(57) L’invention concerne une structure de volet rou-
lant comprenant : un coffre comportant une paroi avant,
un arbre d’enroulement (28) et un motoréducteur ; un
bloc d’alimentation autonome (44) comportant un pan-
neau photovoltaïque (50) et une batterie d’accumula-
teurs (52) en arrière dudit panneau photovoltaïque (50),
ledit bloc d’alimentation (44) étant installé sur ladite paroi
avant dudit coffre, tandis que ladite batterie d’accumula-
teur (52) est apte à être couplée électriquement audit
motoréducteur. Ladite batterie d’accumulateurs (52) est

située dans une position déportée en dehors de l’espace
s’étendant en regard de la face arrière dudit panneau
photovoltaïque (50), et ladite paroi avant présente une
ouverture transversale (16), de manière à pouvoir instal-
ler ledit bloc d’alimentation autonome (44) en traversant
ladite ouverture transversale (16) pour que ladite batterie
d’accumulateurs (52) soit écartée dudit arbre d’enroule-
ment (28), tandis que ledit panneau photovoltaïque (50)
s’étend en travers de ladite ouverture transversale (16).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une struc-
ture de volet roulant adaptée à être installée dans l’ouver-
ture d’un bâtiment.
[0002] Des structures de volet roulant connues com-
prennent un coffre longitudinal à l’intérieur duquel est
installé un arbre d’enroulement d’un tablier et un moto-
réducteur monté entre l’arbre d’enroulement et le coffre.
Le motoréducteur est usuellement installé à l’intérieur de
l’arbre d’enroulement.
[0003] Aussi, il est connu d’alimenter le motoréducteur
au moyen d’une batterie d’accumulateurs adaptée à être
rechargée par un panneau photovoltaïque. De la sorte,
il n’est nul besoin de prévoir une alimentation électrique
particulière pour alimenter le motoréducteur. Et la struc-
ture de volet roulant peut être installée dans l’ouverture
d’un bâtiment, par exemple une fenêtre, sans travaux
supplémentaires de passage de gaines électriques.
[0004] Ainsi, la structure de volet roulant comprend un
bloc d’alimentation autonome rapporté sur la paroi avant
du coffre longitudinal. Le bloc d’alimentation comporte
un panneau photovoltaïque apposé sur la paroi avant du
bloc, et une batterie d’accumulateurs installée à l’arrière
du panneau photovoltaïque, à l’intérieur du bloc d’alimen-
tation. La batterie d’accumulateurs et le panneau photo-
voltaïque sont reliés ensemble par l’intermédiaire d’une
carte électronique logée à l’intérieur du bloc d’alimenta-
tion ou bien intégrée à l’intérieur du motoréducteur. La
carte électronique est alors reliée électriquement au mo-
toréducteur de manière à pouvoir l’alimenter grâce à la
batterie d’accumulateurs lorsque la commande en est
faite. Lorsque le motoréducteur est au repos, la carte
électronique gère le rechargement de la batterie d’accu-
mulateurs grâce au panneau photovoltaïque quand il est
éclairé. La carte électronique est par exemple équipée
d’un récepteur radio pour pouvoir commander à distance
l’alimentation du motoréducteur de l’arbre d’enroulement
au moyen d’un émetteur radio correspondant et de façon
à pouvoir entraîner le tablier.
[0005] On pourra se référer au document FR 2 842
860 lequel décrit une telle structure de volet roulant.
[0006] On observera que le bloc d’alimentation auto-
nome rapporté sur la paroi avant du coffre longitudinal
en augmente le volume et vient obérer ses caractéristi-
ques esthétiques.
[0007] Aussi, un problème qui se pose et que vise à
résoudre la présente invention est de fournir une struc-
ture de volet roulant dont le bloc d’alimentation autonome
soit moins encombrant et ne grève pas l’esthétique gé-
nérale de la structure.
[0008] Dans ce but, il est proposé une structure de
volet roulant comprenant : un coffre longitudinal compor-
tant d’une part une paroi avant et un arbre d’enroulement
s’étendant longitudinalement à l’intérieur dudit coffre, et
d’autre part un motoréducteur monté entre ledit arbre
d’enroulement et ledit coffre ; un bloc d’alimentation auto-
nome comportant un panneau photovoltaïque présen-

tant une face avant active opposée à une face arrière
inactive et une batterie d’accumulateurs située en arrière
dudit panneau photovoltaïque et adaptée à être couplée
électriquement audit panneau photovoltaïque, ledit bloc
d’alimentation autonome étant installé sur ladite paroi
avant dudit coffre, tandis que ladite batterie d’accumula-
teur est apte à être couplée électriquement audit moto-
réducteur pour pouvoir entraîner ledit arbre d’enroule-
ment en rotation. Ladite batterie d’accumulateurs est si-
tuée dans une position déportée en dehors de l’espace
s’étendant en regard de ladite face arrière inactive dudit
panneau photovoltaïque. Et ladite paroi avant dudit coffre
présente une ouverture transversale, de manière à pou-
voir installer ledit bloc d’alimentation autonome en tra-
versant ladite ouverture transversale pour que ladite bat-
terie d’accumulateurs vienne se loger à l’intérieur dudit
coffre dans une position écartée dudit arbre d’enroule-
ment, tandis que ledit panneau photovoltaïque vient
s’étendre en travers de ladite ouverture transversale.
[0009] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans la position relative de la batterie d’accumulateurs
et du panneau photovoltaïque puis dans la mise en œu-
vre du bloc d’alimentation autonome à l’intérieur du coffre
longitudinal, permettant d’écarter la batterie d’accumu-
lateurs de l’arbre d’enroulement. On y procède en orien-
tant tout d’abord le bloc d’alimentation autonome sensi-
blement perpendiculairement à la paroi avant pour pou-
voir l’engager à travers l’ouverture transversale. Puis en-
suite, on redresse le bloc d’alimentation pour venir porter
la batterie d’accumulateurs dans une position écartée de
l’arbre d’enroulement, tandis que le panneau photovol-
taïque est porté lui en travers de l’ouverture transversale
pour y être maintenu. De la sorte, le panneau photovol-
taïque, et plus précisément sa face avant active, vient à
l’affleurement de la paroi avant, et la batterie d’accumu-
lateurs est logée à l’intérieur du coffre, dans une partie
habituellement libre comme on l’expliquera ci-après. Par-
tant, le coffre longitudinal et le bloc d’alimentation auto-
nome présente un encombrement habituel standard de
coffre, et le caractère esthétique de la structure de volet
roulant n’est pas obéré.
[0010] Selon un mode de mise en œuvre de l’invention
particulièrement avantageux, ledit bloc d’alimentation
autonome comprend une plaque de fixation présentant
une partie avant apte à recevoir ledit panneau photovol-
taïque et une partie arrière opposée à ladite partie avant,
adaptée à recevoir ladite batterie d’accumulateurs. Ainsi,
la plaque de fixation supporte sur sa partie avant, le pan-
neau photovoltaïque et sur sa partie arrière la batterie
d’accumulateurs. Partant, et comme on l’expliquera ci-
après, en maintenant la plaque de fixation en position
fixe par rapport au coffre longitudinal, le panneau photo-
voltaïque et la batterie d’accumulateurs sont euxmêmes
maintenus en position fixe par rapport au coffre. De la
sorte, le montage du bloc d’alimentation autonome est
d’autant plus aisé.
[0011] Préférentiellement, ladite plaque de fixation
comporte des glissières sur ladite partie avant pour re-
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cevoir ledit panneau photovoltaïque à coulissement. Ain-
si, le panneau photovoltaïque qui s’étend longitudinale-
ment peut-être engagé à coulissement selon la direction
longitudinale de la plaque de fixation pour pouvoir en être
solidarisé. Le montage et le démontage du panneau pho-
tovoltaïque est ainsi aisé.
[0012] Aussi, ladite partie arrière de ladite plaque de
fixation présente avantageusement une bordure supé-
rieure postérieure, et ladite plaque de fixation comprend
une pluralité d’organes support s’étendant en saillie de
ladite bordure supérieure postérieure pour supporter la-
dite batterie d’accumulateurs. La batterie d’accumula-
teurs est ainsi supportée, dans une zone située au-des-
sus de l’espace s’étendant en regard de la face arrière
du panneau photovoltaïque. Ainsi, le coffre longitudinal
qui présente une paroi supérieure rejoignant la paroi
avant en formant un logement longitudinal avant supé-
rieur en coin, permet de loger la batterie d’accumulateurs
laquelle est supportée par les organes support de la pla-
que de fixation. En effet, le logement longitudinal avant
supérieur en coin est une zone libre, car le tablier vient
s’enrouler autour de l’arbre d’enroulement sans jamais
atteindre cette zone.
[0013] On observera que la plaque de fixation et les
organes support permettent de former un bloc d’alimen-
tation autonome d’une seule pièce incluant le panneau
photovoltaïque et la batterie d’accumulateurs, et que le
bloc d’alimentation autonome peut aisément être installé
dans le coffre longitudinal.
[0014] En outre, ladite plaque de fixation présente une
tranche supérieure opposée à une tranche inférieure, et
de façon particulièrement avantageuse, ladite tranche
supérieure présente au moins une rainure de fixation,
tandis que ladite tranche inférieure comporte au moins
une languette d’arrêt flexible. De telles caractéristiques
permettent un montage aisé du bloc d’alimentation com-
me on l’expliquera en détail dans la suite de la descrip-
tion. Schématiquement, on incline le bloc d’alimentation
pour venir l’engager à travers l’ouverture transversale de
manière à introduire tout d’abord la batterie d’accumula-
teurs tout en en maintenant la plaque de fixation inclinée
pour pouvoir venir porter la tranche supérieure contre le
bord supérieur de l’ouverture transversale, le bord supé-
rieur venant s’engager dans ladite au moins une rainure
de fixation. Ensuite, on entraîne en pivotement la plaque
de fixation vers la paroi avant, jusqu’à ce que la tranche
inférieure vienne coopérer avec le bord inférieur de
l’ouverture transversale. La languette d’arrêt flexible flé-
chit puis revient dans sa position de repos pour venir
verrouiller la plaque de fixation dans l’ouverture trans-
versale. Il n’est ainsi nul besoin d’avoir recours à un dis-
positif supplémentaire de fixation tel un ensemble vissa-
ble par exemple. De surcroît, la plaque de fixation qui
supporte la batterie d’accumulateurs et le panneau pho-
tovoltaïque, est solidaire de la paroi avant et pour cela,
est en prise dans les bords de l’ouverture transversale.
[0015] De plus, ladite partie avant de ladite plaque de
fixation présente préférentiellement, une bordure péri-

phérique s’étendant en saillie desdites tranches en for-
mant un épaulement. Avantageusement la bordure pé-
riphérique s’étend en boucle dans le pourtour de la pla-
que de fixation. De la sorte, l’épaulement de la plaque
de fixation vient en applique, côté extérieur du coffre,
contre la bordure de l’ouverture transversale.
[0016] Aussi, ladite tranche supérieure présente au
moins une nervure s’étendant en regard dudit épaule-
ment pour former ladite au moins une rainure. De la sorte,
lorsque l’on applique la tranche supérieure contre le bord
supérieur de l’ouverture transversale, on porte ce bord
supérieur entre l’épaulement et la nervure. Ensuite, on
entraîne en pivotement la plaque de fixation de manière
à ce que l’épaulement et la languette d’arrêt flexible vien-
nent coopérer avec le bord inférieur de l’ouverture trans-
versale.
[0017] En outre, ladite au moins une languette d’arrêt
flexible s’étend entre une extrémité de pivotement située
vers ladite partie arrière et un bec d’arrêt venant s’étendre
en regard dudit épaulement. Partant, lorsque la plaque
de fixation est entraînée en pivotement, et que la lan-
guette d’arrêt vient en contact avec le bord inférieur de
l’ouverture transversale, la languette d’arrêt fléchit puis
se relâche derrière le bord inférieur de l’ouverture trans-
versale lorsque l’épaulement vient en appui à l’opposé.
De la sorte, la plaque de fixation devient prisonnière de
la paroi avant du coffre longitudinal.
[0018] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, la plaque de fixation comporte des sections
modulaires. Ces sections sont encliquetables longitudi-
nalement de manière à pouvoir réaliser une plaque de
fixation d’une longueur voulue et prédéterminée par rap-
port à la longueur du panneau photovoltaïque et par con-
séquent, de l’ouverture transversale du coffre. On expli-
quera dans la suite de la description plus en détail le
mode de liaison des sections encliquetables.
[0019] Au surplus, la batterie d’accumulateurs est de
forme cylindrique et elle s’étend parallèlement au pan-
neau photovoltaïque. De la sorte, lorsque la plaque de
fixation est portée en travers de l’ouverture transversale,
et qu’elle pivote, la batterie d’accumulateurs cylindriques
pivote alors également et vient se loger dans le logement
longitudinal avant supérieur en coin.
[0020] Selon un autre objet, il est proposé une métho-
de de montage d’une structure de volet roulant telle que
décrite ci-dessus. Elle comprend les étapes suivantes :
on fournit un coffre longitudinal comprenant d’une part
une paroi avant et un arbre d’enroulement s’étendant
longitudinalement à l’intérieur dudit coffre, et d’autre part
un motoréducteur monté entre ledit arbre d’enroulement
et ledit coffre ; on fournit un bloc d’alimentation autonome
comportant un panneau photovoltaïque et une batterie
d’accumulateurs située en arrière dudit panneau photo-
voltaïque et adaptée à être couplée électriquement audit
panneau photovoltaïque, ledit bloc d’alimentation auto-
nome étant installé sur ladite paroi avant dudit coffre ; on
couple électriquement ladite batterie d’accumulateur
audit motoréducteur pour pouvoir entraîner ledit arbre
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d’enroulement en rotation. Et elle comprend en outre les
étapes suivantes : on ménage une ouverture transver-
sale dans ladite paroi avant dudit coffre ; et, on installe
ledit bloc d’alimentation autonome en traversant ladite
ouverture transversale de façon que ladite batterie d’ac-
cumulateurs vienne se loger à l’intérieur dudit coffre dans
une position écartée dudit arbre d’enroulement, tandis
que ledit panneau photovoltaïque vient s’étendre en tra-
vers de ladite ouverture transversale.
[0021] On observera que la batterie d’accumulateurs
peut-être directement couplée électriquement au pan-
neau photovoltaïque ou bien qu’elle peut y être couplée
par l’intermédiaire d’une carte électronique intégrée au
motoréducteur.
[0022] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
de modes de réalisation particuliers de l’invention, don-
nés à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

[Fig. 1] est une vue schématique en perspective de
trois quarts avant d’un élément de l’objet de
l’invention ;
[Fig. 2] est une vue schématique en perspective de
détail de l’objet de la figure [Fig. 1] ;
[Fig. 3] est une vue schématique en perspective
éclatée d’un autre élément de l’objet de l’invention ;
[Fig. 4] est une vue schématique en perspective de
détail de l’objet de la figure [Fig. 3] ;
[Fig. 5] est une vue schématique en perspective de
l’objet de la figure [Fig. 3] assemblé ;
[Fig. 6] est une vue schématique en coupe droite du
mode de coopération de l’objet de la figure [Fig. 5]
avec celui de la figure [Fig. 1] dans une première
phase de montage ;
[Fig. 7] est une vue schématique en coupe droite du
mode de coopération de l’objet de la figure [Fig. 5]
avec celui de la figure [Fig. 1] dans une deuxième
phase de montage ;
[Fig. 8] est une vue schématique en coupe droite du
mode de coopération de l’objet de la figure [Fig. 5]
avec celui de la figure [Fig. 1] dans une troisième
phase de montage ;
[Fig. 9] est une vue schématique en perspective de
détail de l’objet de la figure [Fig. 8] ; et,
[Fig. 10] est une vue schématique en perspective
d’un autre détail de l’objet de la figure [Fig. 8].

[0023] La figure [Fig. 1] montre un coffre longitudinal
10 d’une structure de volet roulant 12. Le coffre 10 pré-
sente une paroi avant 14, dans laquelle est ménagée
une ouverture transversale 16, et une paroi supérieure
18 représentée transparente sur la figure pour faciliter la
description. La paroi supérieure 18 est sensiblement per-
pendiculaire à la paroi avant 14. À l’opposé de la paroi
avant 14, le coffre 10 présente une paroi arrière 20. Aussi,
le coffre 10 présente deux joues opposées 22, 24 sen-
siblement carrées et dont le coin inférieur avant est tron-

qué.
[0024] La forme des joues conditionne la géométrie du
coffre cylindrique. Ainsi, elles peuvent être carrées, rec-
tangulaires, de manière générale trapézoïdales ou bien
encore arrondies.
[0025] On observe à travers l’ouverture transversale
16, un tablier 26 enroulé autour d’un arbre d’enroulement
28 d’axe de rotation A. L’arbre d’enroulement 28 présen-
te une extrémité non représentée guidée en rotation dans
un palier supporté par l’une des joues 22, 24, et une
extrémité opposée reliée à l’autre des joues 24,22 par
l’intermédiaire d’un motoréducteur non représenté qui
vient s’étendre à l’intérieur de l’arbre d’enroulement 28.
On observera que la paroi avant 14 est désignée comme
telle, car, lorsque le coffre 10 est ajusté dans la partie
supérieure de l’ouverture d’un bâtiment, ladite paroi
avant 14 est orientée vers l’extérieur du bâtiment. Si pour
des raisons techniques, c’est la paroi arrière 20 qui était
orientée vers l’extérieur du bâtiment, elle deviendrait
alors la paroi avant et l’ouverture transversale 16 y serait
ménagée.
[0026] Aussi, on comprend que le coffre longitudinal
10 présente à l’intérieur, et à l’angle de la paroi supérieure
18 et de la paroi avant 14, un espace libre en coin 30
que le tablier enroulé 26 ne peut atteindre quelque soit
son diamètre. On observera que le coffre longitudinal
présente également à l’angle de la paroi supérieure 18
et de la paroi arrière 20, un autre espace libre en coin
que le tablier enroulé ne peut atteindre. Il serait alors mis
à profit si la paroi arrière 20 devenait la paroi avant.
[0027] On se référera sur la figure [Fig. 2] montrant la
paroi avant 14 du coffre 10 se prolongeant par une paroi
inférieure oblique 32, puis par une paroi inférieure hori-
zontale 34. La paroi avant 14 et les parois inférieures,
oblique 32 et horizontale 34, sont formées ensemble
d’une seule pièce. On retrouve ainsi l’ouverture transver-
sale 16 ménagée dans la paroi avant 14. Cette ouverture
présente un bord supérieur 36 opposé à un bord inférieur
38. Aussi, elle présente deux bords latéraux opposés 40,
42. Aussi, et selon un autre mode de mise en œuvre, la
paroi oblique est arrondie. Aussi, et selon encore un autre
mode de mise en œuvre, les parois avant et horizontale
peuvent se rejoindre en formant un angle droit. Dans ce
cas alors, elles pourraient être indépendantes l’une de
l’autre.
[0028] On se reportera à présent sur la figure [Fig. 3]
montrant en éclaté, un bloc d’alimentation autonome 44.
Selon le mode de réalisation présentée ici, le bloc d’ali-
mentation autonome comporte deux éléments de plaque
de fixation 46, 48, ou sections modulaires, qui vont pou-
voir recevoir un panneau photovoltaïque 50 longitudinal
et une batterie d’accumulateurs cylindrique 52.
[0029] Les deux éléments de plaque de fixation 46, 48
présente deux extrémités de raccordement opposées
54, 56 que l’on retrouve en détail sur la figure [Fig. 4].
Aussi, les deux éléments de plaque de fixation 46, 48
présentent une partie avant 58 opposée à une partie ar-
rière 60. La partie arrière 60 présente une bordure su-
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périeure postérieure 62 munie de glissières verticales 64.
[0030] En outre, l’une des extrémités de raccordement
54 présente un crochet flexible supérieur 66 et un ergot
d’accrochage inférieur 68, tandis que l’autre extrémité
de raccordement 56 présente un crochet flexible inférieur
70 qui vient s’étendre en regard de l’ergot d’accrochage
inférieur 68, et un ergot d’accrochage supérieur 72
s’étendant en regard du crochet flexible supérieur 66.
Autrement dit, les crochets flexibles supérieur 66 et in-
férieur 70 tout comme les ergots d’accrochage supérieur
72 et inférieur 68 sont respectivement antisymétriques
les uns des autres par rapport à un plan médian s’éten-
dant entre les deux extrémités de raccordement opposé
54, 56.
[0031] Les deux éléments de plaque de fixation 46, 48,
ou sections modulaires, sont ainsi adaptés à être solida-
risés l’un à l’autre en les entraînant en translation l’un
vers l’autre de manière à ce que le crochet flexible su-
périeur 66 vienne en prise dans l’ergot d’accrochage su-
périeur 72, tandis que le crochet flexible inférieur 70 vient
en prise dans l’ergot d’accrochage inférieur 68. De la
sorte, on forme une seule plaque de fixation.
[0032] Cette plaque de fixation présente alors une tran-
che supérieure 74 et une tranche inférieure 76 opposée.
Aussi, la partie avant 58 des deux plaques de fixation
46, 48 réunies en une seule plaque, présente une bor-
dure périphérique 78 qui s’étend en saillie des tranches
supérieure 74 et inférieure 76 en formant un épaulement
80. En outre, la tranche supérieure 74 présente une plu-
ralité de nervures 75 venant s’étendre en regard de
l’épaulement 80 pour former des rainures.
[0033] Aussi, dans la partie avant 58, la bordure péri-
phérique 78, dans les parties supérieure et inférieure de
la plaque de fixation se prolongent l’une vers l’autre en
formant une aile supérieure 82 s’étendant vers une aile
inférieure 84. Ces deux ailes 82, 84 en regard forment
alors une glissière longitudinale 86.
[0034] Ainsi, revenons sur la figure [Fig. 3] pour décrire
le montage du bloc d’alimentation autonome 44.
[0035] On observera en outre que le panneau photo-
voltaïque 50 présente, une face avant active apparais-
sant sur la figure, et une face arrière opposée inactive.
La face avant active est apte à recevoir un rayonnement
lumineux permettant de produire de l’énergie électrique.
Le panneau photovoltaïque 50 présente également un
premier connecteur électrique 85, et la batterie d’accu-
mulateurs 52 présente un deuxième connecteur électri-
que 87. Au surplus, le bloc d’alimentation 44 comporte
une carte électronique 89 et un manchon de réception 90.
[0036] Tout d’abord, comme on vient de l’expliquer en
regard de la figure [Fig. 4] les deux éléments de plaque
de fixation 46, 48 sont assemblés pour ne former qu’une
seule plaque de fixation. Ce mode d’assemblage permet
au moyen d’éléments de plaque de fixation complémen-
taires, ou de sections modulaires complémentaires, de
réaliser une seule plaque de fixation d’une longueur pré-
définie et adaptée aux dimensions du coffre longitudinal
et à la longueur de l’ouverture transversale.

[0037] Après que la plaque de fixation a été montée,
on procède d’une part à l’engagement du panneau pho-
tovoltaïque longitudinal 50 dans la glissière 86, et d’autre
part au montage de la batterie d’accumulateurs cylindri-
que 52 dans la bordure supérieure postérieure 62. Pour
ce faire on met en œuvre des attaches en C 88, ou organe
support, que l’on relie à la bordure supérieure postérieure
62 par l’intermédiaire des glissières verticales 64. La bat-
terie d’accumulateurs cylindrique 52 est alors engagée
dans les attaches en C 88.
[0038] On retrouve ainsi sur la figure [Fig. 5] le bloc
d’alimentation autonome 44 assemblé. On y retrouve no-
tamment les deux éléments de plaque de fixation 46, 48
formant une seule plaque et sur la partie avant 58 de
laquelle apparaît le panneau photovoltaïque 50. Au sur-
plus, on retrouve en surplomb de la partie arrière 60 de
la seule plaque de fixation, la batterie d’accumulateurs
52 engagée dans les attaches en C 88.
[0039] De surcroît, le premier connecteur 85 et le
deuxième connecteur 87 ont été connectés à la carte
électronique 89, lesquels sont alors tous logés à l’inté-
rieur du manchon de réception 90. L’extrémité de la bat-
terie d’accumulateurs cylindrique 52 est emmanchée
dans le manchon de réception 90.
[0040] De la sorte, le bloc d’alimentation autonome 44
assemblé va pouvoir être engagé à l’intérieur du coffre
longitudinal 10, à travers l’ouverture transversale 16 con-
formément à la méthode de montage selon l’invention.
[0041] On retrouve ainsi sur la figure [Fig. 6], les seules
parois, avant 14, oblique 32 et horizontale 34 formées
ensemble d’une seule pièce, en coupe droite. On retrou-
ve également le bloc d’alimentation autonome 44 incliné
par rapport à la paroi avant 14 et dont la batterie d’accu-
mulateurs 52, dans une attache en C 88, est engagée à
travers l’ouverture transversale 16. Aussi, selon cette
première phase de montage, la partie arrière 60 de la
seule plaque de fixation s’étend en regard de l’ouverture
transversale 16, tandis que la partie avant 58 s’en étend
à l’opposé. On retrouve également sur cette figure, le
bord supérieur 36 de l’ouverture transversale 16 et le
bord inférieur opposé 38. On y retrouve, s’agissant de la
seule plaque de fixation, la bordure périphérique 78 for-
mant épaulement 80 et une nervure 75 venant s’étendre
en regard de l’épaulement 80. On observera qu’à l’op-
posé, la tranche inférieure 76 de la plaque de fixation
comporte une languette d’arrêt flexible 92 qui s’étend
d’une extrémité de pivotement 94 situé du côté de la par-
tie arrière 60 et à l’opposé, jusqu’à un bec d’arrêt 96
venant s’étendre en regard de l’épaulement 80.
[0042] Selon une deuxième phase du montage, on en-
traîne le bloc d’alimentation autonome 44 en translation
selon une composante verticale ascendante et simulta-
nément en rotation de manière à l’entraîner plus encore
vers l’intérieur du coffre 10 à travers l’ouverture transver-
sale 16 de manière à ce que le bord supérieur 36 de
l’ouverture transversale 16, vienne en appui contre la
tranche supérieure 74 et en prise entre les nervures 75
et l’épaulement 80.
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[0043] Conformément à une troisième phase du mon-
tage, on entraîne alors le bloc d’alimentation autonome
44 en pivotement selon la flèche P. Il pivote alors autour
du bord supérieur 36 de l’ouverture transversale 16, et
la languette d’arrêt flexible 92 fléchit alors lorsqu’elle
prend appui glissant contre le bord inférieur 38 de l’ouver-
ture transversale 16. Et dès lors que l’épaulement 80
vient en applique contre la bordure extérieure de l’ouver-
ture transversale 16 la languette d’arrêt flexible 92 échap-
pe à la portée du bord inférieur 38 et retrouve sa position
de repos, tandis que le bec d’arrêt 96 vient s’étendre en
arrière de la bordure extérieure de l’ouverture transver-
sale 16 de la paroi avant 14. Le bloc d’alimentation auto-
nome 44 est alors totalement prisonnier de la paroi avant
14 comme l’illustre la figure [Fig. 8].
[0044] En effet, outre que la tranche inférieure 76 de
la plaque de fixation est en appui contre le bord inférieur
38 de l’ouverture transversale 16, ce bord inférieur 38
est en prise entre l’épaulement 80 et le bec d’arrêt 96
que l’on retrouve plus en détail sur la figure [Fig. 10]. A
l’opposé, tel que représenté sur la figure [Fig. 9], le bord
supérieur 36 est lui en prise entre la nervure 75 et l’épau-
lement 80. Ainsi le montage du bloc d’alimentation auto-
nome 44 peut être réalisé manuellement et il est relié à
la paroi avant 14 du coffre 10 sans éléments additionnels
de solidarisation.
[0045] Après ce montage mécanique, il est nécessaire
ensuite de relier électriquement la carte électronique au
motoréducteur.
[0046] Aussi, on observera que la batterie d’accumu-
lateurs 52 est dans une position écartée de l’arbre d’en-
roulement 28 représenté en traits interrompus. Ainsi,
lorsque le tablier est enroulé autour de l’arbre d’enrou-
lement 28 il n’interfère nullement avec la batterie d’ac-
cumulateurs à l’intérieur du coffre 10.

Revendications

1. Structure de volet roulant comprenant :

- un coffre longitudinal (10) comportant d’une
part une paroi avant (14) et un arbre d’enroule-
ment (28) s’étendant longitudinalement à l’inté-
rieur dudit coffre (10), et d’autre part un moto-
réducteur monté entre ledit arbre d’enroulement
(28) et ledit coffre (10) ;
- un bloc d’alimentation autonome (44) compor-
tant un panneau photovoltaïque (50) présentant
une face avant active opposée à une face arrière
inactive et une batterie d’accumulateurs (52) si-
tuée en arrière dudit panneau photovoltaïque
(50) et adaptée à être couplée électriquement
audit panneau photovoltaïque, ledit bloc d’ali-
mentation autonome (44) étant installé sur ladite
paroi avant (14) dudit coffre, tandis que ladite
batterie d’accumulateur (52) est apte à être cou-
plée électriquement audit motoréducteur pour

pouvoir entraîner ledit arbre d’enroulement (28)
en rotation ;

caractérisée en ce que ladite batterie d’accumula-
teurs (52) est située dans une position déportée en
dehors de l’espace s’étendant en regard de ladite
face arrière inactive (60) dudit panneau photovoltaï-
que (50),
et en ce que ladite paroi avant (14) dudit coffre pré-
sente une ouverture transversale (16), de manière
à pouvoir installer ledit bloc d’alimentation autonome
(44) en traversant ladite ouverture transversale (16)
pour que ladite batterie d’accumulateurs (52) vienne
se loger à l’intérieur dudit coffre (10) dans une posi-
tion écartée dudit arbre d’enroulement (28), tandis
que ledit panneau photovoltaïque (50) vient s’éten-
dre en travers de ladite ouverture transversale (16).

2. Structure de volet roulant selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit bloc d’alimentation
autonome (44) comprend une plaque de fixation (46,
48) présentant une partie avant (58) apte à recevoir
ledit panneau photovoltaïque (50) et une partie ar-
rière (60) opposée à ladite partie avant, adaptée à
recevoir ladite batterie d’accumulateurs (52).

3. Structure de volet roulant selon la revendication 2,
caractérisée en ce que ladite plaque de fixation (46,
48) comporte des glissières (86) sur ladite partie
avant (58) pour recevoir ledit panneau photovoltaï-
que (50) à coulissement.

4. Structure de volet roulant selon les revendications 2
ou 3, caractérisée en ce que ladite partie arrière
(60) de ladite plaque de fixation (46, 48) présente
une bordure supérieure postérieure (62), et en ce
que ladite plaque de fixation comprend une pluralité
d’organes support (88) s’étendant en saillie de ladite
bordure supérieure postérieure pour supporter ladite
batterie d’accumulateurs (52).

5. Structure de volet roulant selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisée en ce que
ladite plaque de fixation (46, 48) présente une tran-
che supérieure (74) opposée à une tranche inférieu-
re (76), et en ce que ladite tranche supérieure (74)
présente au moins une rainure de fixation (75, 80),
tandis que ladite tranche inférieure (76) comporte au
moins une languette d’arrêt flexible (92).

6. Structure de volet roulant selon la revendication 5,
caractérisée en ce que ladite partie avant (58) de
ladite plaque de fixation présente une bordure péri-
phérique (78) s’étendant en saillie desdites tranches
(74, 76) en formant un épaulement.

7. Structure de volet roulant selon la revendication 6,
caractérisée en ce que ladite tranche supérieure
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(74) présente au moins une nervure (75) s’étendant
en regard dudit épaulement (80) pour former ladite
au moins une rainure.

8. Structure de volet roulant selon la revendication 6
ou 7, caractérisée en ce que ladite au moins une
languette d’arrêt flexible (92) s’étend entre une ex-
trémité de pivotement située vers ladite partie arrière
(60) et un bec d’arrêt (96) venant s’étendre en regard
dudit épaulement.

9. Structure de volet roulant selon l’une quelconque
des revendications 2 à 8, caractérisée en ce que
ladite plaque de fixation (46, 48) comporte des sec-
tions modulaires.

10. Structure de volet roulant selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisée en ce que
ladite batterie d’accumulateurs (52) est de forme cy-
lindrique et en ce qu’elle s’étend parallèlement audit
panneau photovoltaïque (50).

11. Méthode de montage d’une structure de volet roulant
selon l’une quelconque des revendications 1 à 10,
comprenant les étapes suivantes :

- on fournit un coffre longitudinal (10) compre-
nant d’une part une paroi avant (14) et un arbre
d’enroulement (28) s’étendant longitudinale-
ment à l’intérieur dudit coffre (10), et d’autre part
un motoréducteur monté entre ledit arbre d’en-
roulement et ledit coffre ;
- on fournit un bloc d’alimentation autonome (44)
comportant un panneau photovoltaïque (50) et
une batterie d’accumulateurs (52) située en ar-
rière dudit panneau photovoltaïque et adaptée
à être couplée électriquement audit panneau
photovoltaïque, ledit bloc d’alimentation autono-
me (44) étant installé sur ladite paroi avant (14)
dudit coffre ;
- on couple électriquement ladite batterie d’ac-
cumulateur (52) audit motoréducteur pour pou-
voir entraîner ledit arbre d’enroulement (28) en
rotation ;

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre les
étapes suivantes :

- on ménage une ouverture transversale (16)
dans ladite paroi avant dudit coffre ; et,
- on installe ledit bloc d’alimentation autonome
(44) en traversant ladite ouverture transversale
(16) de façon que ladite batterie d’accumula-
teurs (52) vienne se loger à l’intérieur dudit coffre
dans une position écartée dudit arbre d’enrou-
lement (28), tandis que ledit panneau photovol-
taïque (50) vient s’étendre en travers de ladite
ouverture transversale (16).
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